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    Pour commencer cette année nouvelle, un petit rappel sur ce qui fonde notre 

Etat-Civil moderne et permet aujourd’hui d’effectuer nos recherches généalogiques. Un changement 

de président et de trésorier pour notre association UAICF Dijon Artistique. Une visite guidée du Va-

tican s’impose après les fêtes de Noël et l’Epiphanie, pour terminer avec la découverte des nouveaux 

mots entrés aux dictionnaires Larousse et Robert en 2026. Bonne et belle année 2026. Patricia Perrot  
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 : Le 12 décembre 2025 s’est tenue l’Assemblée Générale de notre as-

sociation, UAICF Dijon Artistique. Les adhérents des différentes sections d’activités sont venus 

nombreux pour ce moment important dans la vie de l’association. Des nouveautés ont été an-

noncées et présentées : réalisation par la section modélisme, avec le concours des sections infor-

matique et photographie, d’une rame publicitaire des activités de UAICF Dijon Artistique. Cette 

rame, présentée par Damien Letondal, qui en a eu l’idée, circulera sur le réseau lors des ren-

contres avec d’autres modélistes. Présentation par deux membres de la section informatique, des 

possibilités offertes par une imprimante 3D en cours d’achat et par l’Intelligence Artificielle qui 

a fait l’objet d’une formation au dernier trimestre. Remerciements pour la remise en peinture de 

la salle Vittu, à la section « bricole tout »,  qui sera sollicitée pour continuer la remise en propre-

té des locaux. De plus, un changement important était annoncé depuis la précédente AG : le 

changement de président et de trésorier. En effet, Marc Charchaude et Bénigne Dupaquier sou-

haitaient remettre leurs fonctions entre les mains de plus jeunes adhérents. Le Conseil d’Admi-

nistration a procédé à la désignation d’un nouveau président : Charles Legrand, adhérent de 

la section photographie et d’un nouveau trésorier : Michaël Fèvre, adhérent à la photogra-

phie et au modélisme. Ce sont deux jeunes cheminots actifs et très investis dans le monde asso-

ciatif qui viennent d’accepter de prendre le relais. Marc et Bénigne restent encore cette année 

afin de leur apporter leur concours et d’effectuer en douceur cette transition. Les adhérents ont 

tenu , avec des cadeaux choisis pour chacun d’eux, à manifester leurs vifs remerciements pour 

le travail accompli depuis de nombreuses années à diverses fonctions au sein de l’UAICF Dijon, 

du Comité Sud-est et au National. Laurent Baudet, président du Comité Sud-Est leur a remis 

une médaille spécialement gravée à leur intention, mais aussi, avec humour : un pipeau et un 

harmonica pour Marc, musicien et, pour Bénigne, le boulier du comptable et ballon et maillot de 

rugby de l’aficionados ! A l’issue de l’A.G., les participants ont dégusté, en toute amitié, quel-

ques libations accompagnées de vins sélectionnés par la section œnologie.   Patricia Perrot 
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LE VATICAN 

Le Vatican est le plus petit état indépendant du monde.  

D’une superficie de 44 hectares, il est enclavé dans la ville de Rome.  

Il est dirigé par le Pape, chef spirituel de l’Eglise Catholique et souve-

rain temporel absolu. Il attire des millions de pèlerins et de touristes, 

pour la religion, l’Histoire et l’art.  

Il abrite de nombreux monuments emblématiques : la Basilique Saint 

Pierre, les musées du Vatican ( dont la chapelle Sixtine), le Palais Apos-

tolique, les Jardins du Vatican (23 hectares), l’Observatoire du Vatican. 

Comme tout Etat souverain, il gère ses propres services, banque, TV, journal, chemin de fer et 

fait battre sa monnaie en euros à l’effigie du pape. Sa population est composée de membres du 

clergé, des membres de la  garde suisse, d’employés laïcs et de leurs familles. Elle est estimée 

entre 500 et 750 personnes avec 250 personnes résidentes en permanence. La citoyenneté ne 

repose ni sur le lieu de naissance, ni l’appartenance ethnique, et n’est pas héréditaire, elle est 

fondée sur la base des res-

ponsabilités, du travail 

pour le Saint Siège. La 

quasi-totalité des résidents 

sont catholiques. Le Pape 

est l’évêque de Rome, le 

Chef de l’Eglise Catholique 

Romaine et le Chef de l’E-

tat de la Cité du Vatican, en 

tant que successeur de 

Saint Pierre. 

  
 

Carte du Vatican, OpenStreetMap, 2013, licence CC-BY-SA-2.0,  

Wikipédia Commons, 

Drapeau de la Cité du 

Vatican, version 

2023.Domaine Public 
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UN PEU D’HISTOIRE : 

67 Ensevelissement du corps de saint Pierre dans une tombe anonyme de la nécropole de la 

colline du Vatican. 

313 L’édit de Milan de l’empereur Constantin autorise le culte catholique. 

318 Il fait construire hors les murs romains, ( sur 40 ans), la vieille basilique Saint Pierre, sur le 

site du tombeau de Saint Pierre, dans la zone de la colline du Vatican. 

593 L’Empire Byzantin s’empare de la riche cité religieuse jusqu’à l’intervention de Pépin. 

754 Donation de Pépin le Bref  au pape Etienne II, des territoires conquis à l’empire byzantin, 

cela marque la création des États Pontificaux, les papes deviennent des souverains temporels 

et contrôlent des territoires en Italie centrale. Cette alliance place Rome du côté occidental, ce 

qui influencera les relations entre l’Eglise et les  royautés européennes durant tout le Moyen-

âge. Donation confirmée et augmentée en 774 par Charlemagne. 

1309 Les Papes quittent Rome et s’installent en Avignon jusqu’en 1377 retour à Rome. Sixte 

IV lance le projet de construction de la Chapelle Sixtine, au plafond peint par  Michel-Ange de 

1506 à 1626 Construction de la nouvelle basilique Saint Pierre puis fondation des musées du 

Vatican par Jules II, et d’autres constructions sur le site. 

1870 Victor-Emmanuel II, roi d’Italie, met fin au pouvoir du pape Pie IX, il déclare Rome, ca-

pitale de l’Italie. Les papes sont « prisonniers au Vatican ». 

1929 Signature des accords de Latran qui reconnaissent l’indépendance et la souveraineté de la 

Cité du Vatican, avec un concordat qui définit les relations entre l’Eglise et le gouvernement 

italien et un dédommagement financier suite à la perte des Etats Pontificaux en 1870. Avec un 

statut spécial pour l’Eglise Catholique Romaine en Italie. 

1931 Dissolution par le gouvernement fasciste italien de Mussolini, des organisations de jeu-

nesse catholiques. 

1937 Pie XI condamne le gouvernement allemand pour ses persécutions religieuses. 

1939 Lors de la déclaration de guerre, le Vatican déclare sa neutralité. 

1945 Le Vatican a aidé à fuir d’anciens dignitaires nazis d’Europe vers des pays d’Amérique 

Latine. 

Au cours des années 1950 et surtout entre 1962 et 1965, avec le concile Vatican II, le Vatican 

a  amorcé un processus de modernisation. 

Depuis le 8 mai 2025, le 267ème Pape est Léon XIV,  Robert Francis Prévost, américain natu-

ralisé péruvien, de l’ordre de Saint Augustin. 
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LE CHEMIN DE FER DU VATICAN 

 

L’accès au réseau ferroviaire italien est garanti par les accords du Latran (1929).  

Même si sous Pie IX (1846-1878), une étude de construction avait été initiée puis interrompue.  

Les rails et la gare sont construits pendant le pontificat de Pie XI (1922-1939).  

La gare du Vatican a été inaugurée le 3 octobre 1934. 

La ligne part de Rome-San Pietro (saint Pierre) sur la 

ligne de Viterbe, franchit le viaduc de Gelsomino de 

120m de long avec ses huit arches. Puis, la voie se 

dédouble, avant de franchir le mur d’enceinte de la 

Cité du Vatican, protégé par un portail métallique à 

deux battants coulissants et aux deux statues de 

sphinx qui la garde. La ligne arrive à l’extrême limite 

sud de la Cité, dans la gare de la Cité du Vatican  

(Città del Viticano ou Stazione Vaticana). Où se 

trouve un bâtiment voyageur, avec un vaste salon 

d’honneur, doté d’une profusion de marbres, de co-

lonnes, dans des tons vert, pêche, jaune, rouge et 

avec en façade de superbes bas-reliefs. Il y a une uni-

que voie à quai, une voie d’évitement et un faisceau 

de deux voies pour la réception des marchandises qui 

constitue le plus gros de sa circulation.  

Avec 350m de long, sur le territoire du Vatican et une seule gare, pour une dimension totale de 

862,78mètres depuis Rome, elle est la plus petite ligne de chemin de fer en activité au monde.  

Elle possède un viaduc, un abaissement de niveau, une tranchée et un tunnel de 90m de long ! 

Le matériel moteur et remorqué, de cette ligne de chemin de fer à crémaillère, aux voies d’écar-

tement standard, est fourni par l’Etat Italien.  

Le pape Jean XXIII est le premier à utiliser cette ligne, Jean-Paul II et Benoît XVI ont aussi eu 

recours à ce service.  

Le pape François, fils de cheminot, initie la création d’une liaison hebdomadaire, tous les same-

dis, à partir du 12 septembre 2015, pour que le public puisse venir plus facilement voir les tré-

sors de l’Eglise, au palais des papes de Castel Gandolfo. 

Photographie de Reinhard Dietrich, 2 octo-

bre 2008, « gare ferroviaire du Vatican », 

Domaine public,  



 6 

 

LA GARDE SUISSE PONTIFICALE 

 

Pour assurer sa protection, le Pape Jules II a demandé à la Diète Suisse de lui fournir un corps de 

200 soldats permanents, car les mercenaires suisses étaient les plus réputés d’Europe au XVIème 

siècle. Ils vinrent à pied, en plein hiver, par le col du Saint-Gothard. Commandés par l’Uranais 

Kaspar von Silenen, le premier contingent de hallebardiers, organisé en compagnies, arriva sur la 

place du Peuple (piazza del popolo), le 22 janvier 1506.  

En 1512, le Pape leur accorda le titre de « défenseurs de la 

liberté de l’Eglise », après qu’ils eurent sauvé le trône pon-

tifical en se battant contre les troupes du roi de France, 

Louis XII. 

Cette force militaire est chargée de : la sécurité protocolai-

re, d’assurer la garde des bâtiments du Vatican, de la pro-

tection rapprochée du Pape (sur sa droite). Ils sont habillés 

d’un uniforme jaune, rouge et bleu. Les ordres sont donnés 

en suisse allemand. Elle est composée aujourd’hui de 135 

militaires, tous sont des citoyens suisses, masculins, catho-

liques. Ils doivent mesurer au minimum 174cm, être céliba-

taire au recrutement, et avoir entre 19 et 30 ans. Ils ont la 

citoyenneté vaticane durant leur temps d’engagement. 

Ils sont épaulés par la Gendarmerie de l’Etat de la Cité du Vatican, fondée en 1816, chargée de 

la sécurité du Pape ( sur sa gauche ), du contrôle des entrées et des jardins. Un effectif de 150 

gendarmes, hommes célibataires, de 178cm de taille minimale, entre 21 et 25 ans, diplômés d’é-

tudes supérieures, parlant au moins une autre langue que la leur et satisfaisant à l’examen physi-

que et psychique. Ils ne possèdent pas automatiquement la citoyenneté vaticane.  

LA PAPAMOBILE : Naguère, avant 1976, le Pape se déplaçait sur un trône mobile, la « sedia 

gestatoria », portée par 12 hommes en uniforme écarlate. La Papamobile est une voiture qui avance 

à l’allure d’une procession, ce qui permet à la foule des fidèles de voir le Pape. Depuis l’attentat du 

13 mai 1981, sur Jean-Paul II, elles ont été équipées de vitres et carrosseries blindées. Le Pape 

François refusant d’être coupé de la foule a utilisé une Mercédès découverte. Peut-être a-t-il rêvé 

d’utiliser le Papabike, vélo électrique offert par Daimler-Benz en juillet 2013 ! 

Photographie prise par Dnalor 01, le 

7 avril 2005, licence (CC-BY-SA 3.0 ), 

Wikimedia Commons. 
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UNE LISTE  À LA PRÉVERT… 

Beaucoup d’autres sujets pourraient être évoqués au sujet de la Cité du Vatican. 

 Numérisation quasi complète de la Bibliothèque Vaticane. 

 La place Saint Pierre et son obélisque égyptien en granit rouge. 

 L’Osservatore Romano, journal officiel du Vatican, depuis juillet 1861, et son site Internet 

qui complète ses publications papier. Vatican Media, anciennement CTV, chaîne de télévi-

sion du Vatican créée en 1983 par Jean-Paul II. 

 L’organisation des conclaves, et le rôle du camerlingue de la Sainte Eglise Romaine. 

 La période de Sede Vacante et ses rites symboliques : bris de l’anneau du pêcheur,  mise sous 

scellés des appartements pontificaux, etc. 

 L'Institut pour les œuvres de religion (IOR), dit la « banque du Vatican », est la principale 

institution financière du Saint-Siège. L'institut est une banque privée, instituée par le pape Pie 

XII en 1942, qui a son siège dans la cité du Vatican. 

 Les bulles papales, les encycliques, les brefs, etc. 

 Les insignes des papes : anneau du pêcheur, pallium, tiare, flabellum, etc. 

 Les décorations et ordres. 

 Les titres de noblesse. 

 Les congrégations. 

 Les tribunaux : pénitencerie apostolique, tribunal suprême de la signature apostolique, rote 

romaine. 

 Commissions pontificales. 

 Secrétairies du Saint-Siège. 

 

Si le sujet vous intéresse, vous trouverez des ouvrages qui pourront vous donner les informations 

sur ces différentes facettes du Vatican. :Mgr Paul Poupard, « Le Vatican », Presses universitaires de 

France, coll. « Que sais-je ? », Paris, 1981 (ISBN 2-13-036879-4) , Philippe Levillain, « Diction-

naire historique de la papauté », Paris, Fayard, 2003 (ISBN 2-213-618577), « Les Nazis en fuite. 

Croix-Rouge, Vatican, CIA », Gerald Steinacher, Perrin, 2015. 

Et sur Internet : site officiel de l’Etat de la Cité du Vatican, site officiel du Saint-Siège,  Wikipédia. 

 

Dossier documenté, mis en page et en images par Patricia Perrot 
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LIRE : Je vous invite à un voyage au pays des 150 nouveaux mots des dictionnaires Larousse et 

Robert en 2026. Depuis sa création en 1905, Le Larousse reflète la vitalité de la langue française et 

l’évolution de la société. Depuis plus de 60 ans, Le Robert sert la langue française avec passion en 

maniant les mots pour exprimer au plus juste nos pensées. Voici un aperçu : 

Des mots culinaires : foodtruck (petit camion aménagé en cuisine mobile), umami (5ème saveur 

après sucré, salé, acide, amer), skyr ( produit laitier riche en protéines, d’Islande ) pour Le Larous-

se, chakchouka (préparation culinaire de légumes et d’œufs cuits à l’huile, originaire du Maghreb), 

zaatar (mélange d’épices et d’herbe séchées, type thym, cuisine du Moyen-Orient) pour Le Robert. 

Du langage « jeune » : bader (s’ennuyer, déprimer), débunk (démystifier) dans Le Larousse et   

dinguerie (quelque chose d’incroyable), capé ( sélectionné, expérimenté, qualifié) dans Le Robert. 

Des mots sportifs : paralympien (sportif paralympique), cécifoot (football pour malvoyants) entrés 

dans Le Larousse et vélorue (voie spécialement aménagée pour favoriser la circulation des cyclistes 

en agglomération [fait écho au véloroute du Larousse]), gravel (vélo conçu pour une utilisation 

sportive sur différents types de voies)  ont rejoint Le Robert. Des mots artistiques, culturels, scienti-

fiques : glamping (camping haut de gamme alliant confort, originalité et environnement), k-drama 

(séries TV produites en Corée du Sud), haptique (technologie qui reproduit la sensation du toucher 

dans un environnement virtuel à l’aide d’accessoires {gants, combinaison, manettes]) pour Le La-

rousse et drag (art consistant à interpréter un personnage, en jouant sur les stéréotypes de genre), 

neuroatypiques ( dont le fonctionnement neurologique diffère de la norme), mpox ( monkeypox ou 

variole du singe, hypertrucage (francisation de deepfake, procédé de manipulation audiovisuelle 

reposant sur l’Intelligence Artificielle et permettant de créer des images, des audios, des vidéos tru-

qués mais réalistes,[ ce mot français est repris dans la version française de la loi européenne sur 

l’IA de 2024]) pour Le Robert. Des mots venus d’ici et d’ailleurs : s’astruquer (avaler de travers, 

belge), ikigai (joie de vivre, japonais, ombrée (versant à l’ombre, d’une vallée [= ubac] en occitan), 

champignonneur (cueilleur de champignons, Suisse), pour Le Larousse et pelleteur de nuages 

(quelqu’un qui perd son temps à échafauder des projets irréalisables, Québec), se tanquer ( se plan-

quer, s’enfoncer, échouer, Marseille) pour Le Robert. Des noms propres : Léon Marchand 

(champion olympique de natation), Simone Biles (championne olympique de gymnastique) 

Par Sophie Dubois-Collet, éd. Opportun, « Ces 101 mots venus d’ailleurs » :...« lançons le boome-

rang des aborigènes Australiens, montons dans la calèche tchèque (koksa), au chaud dans notre 

anorak (anoré, vent des Inuits), sous notre édredon danois (edersuun), en sirotant notre café de Tur-

quie (qahve) ou d’Arabie (qâhwâ), dans notre chope allemande (schopen), etc »...Patricia Perrot 


